ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE PROMOTION DE LA LIGNE CAEN RENNES
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CE 

LE 20 FEVRIER 2010 A COUTANCES.

Présents : BLANDIN Y, BOULEY R, COLAS JY, DELAFOSSE M, FAVRAIS A, FORTIN A, GOURMAUD D, GREBOUVAL D, HERVE JM, JACQUET X, JOLIF G, LECAPLAIN F, LESAULNIER G, LIEUREY G, MARGUERIE P, SEBLINE B, 
TRINITE N, VILLEROY PH.

Absents excusés : PAVIOT G, PERIS J.

La séance est ouverte à 10h40 sous la présidence de J.M. HERVE (Membre le plus âgé). Il remercie de leur présence les Membres de l’Association et constate que le quorum (11) est atteint et, donc, que cette Assemblée peut délibérer et voter pour la constitution du nouveau bureau.

La parole est donnée à G. LESAULNIER, Secrétaire, pour faire le point sur les adhésions enregistrées :
Au 15/02/2010 : 
383 adhérents.
Le Secrétaire donne lecture des statistiques suivantes :


Au 12/02/2009,
332 adhérents


Au 15/02/2008,
351 adhérents


Au 06/02/2007,
403 adhérents

La parole est donnée à F. LECAPLAIN, Trésorier. Celui-ci rappelle :


Solde au 31/12/2008,


9.406,24 €


Solde positif, exercice 2009, 

2.132,12 €


Solde au 31/12/2009
,
          11.544,36

Trésorerie de l’Association au 20/02/2010, 


Compte livret,



16.000,00 €


Compte chèque,


  1.464,90 €

Le Trésorier rappelle que le coût du bulletin est d’environ 2.500 à 3.000 €, pour 1.200 exemplaires.
J.M. HERVE fait part que l’on peut procéder à l’élection du Bureau. Le vote se fera à bulletin secret, comme demandé par l’Assemblée.

Election du Président :

Jean-Yves COLAS indique qu’il n’est pas candidat mais qu’il ne refusera pas le poste s’il est désigné.



Résultat du vote :


J.Y. COLAS : 15 voix - J.M. HERVE : 2 voix -X. JACQUET, 1 voix.

J.Y. COLAS est donc élu Président de l’ADPCR.
Election du premier vice-Président :



Résultat du vote :


X. JACQUET : 15 voix - J.M. HERVE, 1 voix - D. GOURMAUD, 1 voix - G. LESAULNIER, 1 voix.



Résultat du vote :


X. JACQUET est élu premier vice-Président.

Election du deuxième vice-Président :


1er vote :


D. GOURMAUD : 8 voix – G. JOLIF, 3 voix – G. LESAULNIER, 2 voix – R. BOULEY, 2 voix – 

N. TRINITE, 1 voix – D. GREBOUVAL, 1 voix – A. FORTIN, 1 voix.



Résultat du vote : ballottage.


2ème vote :


D. GOURMAUD, 12 voix – G. JOLIF, 5 voix – N. TRINITE, 1 voix.
Résultat du vote


D. GOURMAUD est élu deuxième  vice-président.

Election du Secrétaire, à main levée :


G. LESAULNIER se présente et est élu Secrétaire à l’unanimité.

Election du Secrétaire adjoint, à main levée :


P. MARGUERIE se présente et est élu Secrétaire adjoint à l’unanimité.

Election du Trésorier à main levée :


F. LECAPLAIN se présente et est élu Trésorier à l’unanimité.
Election du Trésorier adjoint, à main levée.


D. GREBOUVAL se présente  et est élu Trésorier adjoint à l’unanimité.

CONSTITUTION DU NOUVEAU BUREAU :

Président Fondateur


G. FONTENELLE.


Président



JY. COLAS.


Vice Président


X. JACQUET.


Vice Président


D. GOURMAUD.


Secrétaire



G. LESAULNIER.


Secrétaire adjoint


P. MARGUERIE.


Trésorier



F. LECAPLAIN.


Trésorier adjoint


D. GREBOUVAL.
Le nouveau Président prend la parole et remercie tous les membres de l’Association qui lui font confiance pour assumer la direction de l’ADPCR. Il indique que la constitution des Commissions est reportée à la prochaine réunion qui se tiendra à la Mairie de Saint Lô,
le samedi 27 février 2010, à 9 h.00
A 11h ce même jour, le Président présentera, lors d’une conférence de presse, le nouveau bureau de l’Association.

La réunion se termine à 11h55.
